


Aide Critères Montant Attribution Remarques Conditions particulières

Aide 
minimale

Tous les employeurs du secteur privé  
et du secteur public industriel et commercial  

ayant conclu un contrat d’apprentissage
1000 € pour chaque année  

du cycle de formation

Si rupture avant la fin de l’année de formation,  
proratisation possible en fonction de la durée 
effective du contrat, sauf exceptions prévues.

BONUS LIÉ À LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

Bonus 1
Entreprises de moins de 20 salariés  

(il s’agit de l’effectif Entreprise  
et non pas de l’effectif de l’établissement)

650 € pour chaque année  
du cycle de formation versé à la fin de chaque année de formation

Assiduité de l’apprenti à la formation dispensée en CFA.
Si une rupture de contrat intervient avant la fin  

de la première année de contrat, toutes les périodes  
de formation en CFA doivent avoir été réalisées  

pour que le bonus soit versé

BONUS LIÉS AUX DIFFICULTÉS D’INSERTION DU JEUNE

Bonus 2 Pour l’embauche d’un apprenti, âgé de 18 ans et plus,  
en formation de niveau V d’une durée minimale de 2 ans 500 € pour chaque année  

du cycle de formation versé à la fin de chaque année de formation Assiduité de l’apprenti à la formation dispensée en CFA
Non cumulable avec le bonus 4

Bonus 3
Égalité des chances : Pour l’embauche d’une jeune fille 
dans un métier traditionnellement masculin ou d’un 
jeune homme dans un métier traditionnellement féminin 

400 € pour chaque année  
du cycle de formation

versé à la fin de chaque année de formation : 
liste des spécialités éligibles déterminée 

annuellement par la Région
Assiduité de l’apprenti à la formation dispensée en CFA

Bonus 4

Pour l’embauche d’un jeune issu :
- d’une SEGPA 
- d’un EREA 
- �du dispositif ELAN’S ou Esp’OIR financé par la Région dans le 

cadre de ses compétences en matière de formation professionnelle

1000 € pour un cycle  
de formation

versé à la fin de la première année :  
modalités de prise en compte des attestations  

de stage ou des certificats de scolarité  
déterminées annuellement par la Région 

Assiduité de l’apprenti à la formation dispensée en CFA
Non cumulable avec le bonus 2

BONUS LIÉS AUX OBJECTIFS QUALITATIFS DE LA FORMATION

Bonus 5

Pour une formation supérieure à 600 heures, un bonus de 
4,5€ par heure de formation supplémentaire en CFA sera 
versé, dans la limite de 100 heures supplémentaires par 
année (entreprises de moins de 20 salariés exclusivement) 

4,5 €  
de l’heure

pour chaque année  
du cycle de formation versé à la fin de chaque année de formation Assiduité de l’apprenti à la formation dispensée en CFA

Bonus 6
(deux 

modalités 
d’application)

1 • Label Qualité Apprentissage Région  
(entreprises de moins de 20 salariés exclusivement) 200 €

versé à l’employeur 
si l’entreprise est 

labellisée «Label Qualité 
Apprentissage Région»

versé 1 fois tous les 4 ans
passage des listes en commission permanente

Modalités de mise en œuvre déterminées  
par la Région

2 • Aide à la formation de nouveaux maîtres 
d’apprentissage (entreprises de moins de 20 salariés 

exclusivement) 
400 €

versé à l’employeur si  
l’entreprise a formé un nouveau  

Maître d’Apprentissage  
ou en cas d’embauche  
d’un premier apprenti  

par un nouvel employeur

versé à l’entreprise  
à la fin de la première année du contrat

passage des listes en commission permanente

Direction Prospective 
Métiers Apprentissage
Service Apprentissage 
Tél. : 02 31 06 97 21 
Apprentissage_region@crbn.fr

En devenant employeur d’apprenti, 
vous vous engagez auprès d’un jeune 
dans une démarche de transmission 
de votre savoir-faire et de votre culture 
d’entreprise.

L a  R é g i o n  a c c o m p a g n e  l e s 
entrepreneurs bas-normands dans cette 
démarche et souhaite particulièrement 
valoriser l’investissement des maîtres 
d’apprentissage à travers la mise en 
place d’un Label Qualité Apprentissage 
Régional.

La Région Basse-Normandie reste 
mobilisée à vos côtés pour poursuivre 
cette mission primordiale de formation 
auprès de nos jeunes.

Laurent 
Beauvais

Président de la 
Région  

Basse-Normandie

Avec les entreprises,
s’investir pour

réussir

Récapitulatif

des Aides

Informations complémentaires : www.region-basse-normandie.frLes Bonus 1, 5 et 6 ne concernent que les entreprises dont l’effectif est inférieur à 20 salariés 
Les Bonus 2, 3 et 4 ne concernent que les entreprises dont l’effectif est inférieur à 250 salariés

1 000 € pour tous 
les employeurs 

d’apprentis
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